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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 3  M A I  2 0 2 6  - 1 È R E  P A R T I E

01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

01-01 ARRÊTÉ DGARS n°2026-1442 / CEA N°DA 2026-025 portant autorisation de création, 
sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de 
l’EHPAD Maison Saint Jacques sis à Rouffach géré par le Centre Hospitalier de Rouffach 

01-02 ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2026-218 portant renouvellement d’autorisation d’un lieu 
de  recherches  impliquant  la  personne  humaine  au  Centre  Hospitalier  Régional 
Universitaire de Nancy (FINESS EJ :540023254) sur le site des hôpitaux de Brabois (FINESS 
ET : 540002698)

01-03  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-217  du  11  mai  2026  portant  renouvellement  de 
l’autorisation  d’un  lieu  de  recherches  impliquant  la  personne  humaine  à  l’Institut  de 
Cancérologie  de  Lorraine  (FINESS  EJ :  540003019)  situé  6  avenue  de  Bourgogne  à 
Vandoeuvre-les- Nancy (FINESS ET : 540001286)

01-04  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1573  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville

01-05  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2026-1562  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Erstein Ville

01-06  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2026-1563  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Erstein 

01-07  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1565  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Ribeauvillé

01-08 ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2026-1566 du 18 mai 2026 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Maillot de Briey pour la période quinquennale 
2026-2031

01-09  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2026-1567  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Bourbonne-les-Bains 

01-10  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1571  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de COMMERCY 

01-11  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1572  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Sarrebourg

01-12 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1508 du 1568 du 18 mai 2026 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Troyes 

01-13 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1517 du 1570 du 18 mai 2026 modifiant la composition nominative 
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Châlons-en-Champagne



01-14  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1569  du  18  mai  2026  modifiant  la  composition nominative  du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Bélair à Charleville-Mézières

01-15 ARRÊTÉ ARS N° 2026-01-15 Convention constitutive du GCSMS SOLILA

01-16 ARRÊTÉ ARS N° 2026-01-16 Procès-verbal  des délibérations du l’assemblée générale 
du 15 septembre 2025 notifiant le transfert du siège social du GCSMS SOLILA.

01-17  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1528  du  6  mai  2026  portant  prorogation  de  l’arrêté  ARS  n° 
2024-2986  du  22  juillet  2024  portant  autorisation  de  gérance  après  décès  du  titulaire 
d’une officine de pharmacie sise à LE-MONTSAUGEONNAIS (Haute-Marne)

01-18 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1580 du 19 mai 2026  portant suppression de l’autorisation de 
fonctionnement  de  la  pharmacie  à  usage  intérieur  du  groupement  de  coopération 
sanitaire Institut de Cancérologie Strasbourg Europe (ICANS) à 67000 STRASBOURG

01-19 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1592 du 20 mai 2026  modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance de l’Établissement Public de Santé Mentale (EPSM) Metz-Jury

01-20  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1601  du  21  mai  2026  modifiant  la  composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Molsheim - Portes de Rosheim 

01-21  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1602  du  21  mai  2026  modifiant  la  composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy

01-22 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1550 du 7 mai 2026 portant modification de la composition du 
conseil  technique  de  l’Institut  Lorrain  de  Formation  des  Cadres  de  Santé  du  Centre 
Psychothérapique de Nancy

01-23  ARRÊTÉ ARS N°  2026-1576 du 18  mai  2026  portant agrément d’une société d’exercice 
libérale à responsabilité limitée d’orthoptiste « ORTHO CARE »

01-24 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1597 du 20 mai 2026 portant habilitation à dispenser et évaluer la 
formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique

01-25  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1564  portant  désignation  à  compter  du  1er  juin  2026  de 
Monsieur  David  LARIVIERE  comme  Directeur  par  intérim  du  Centre  Hospitalier  « Les  3 
Rivières » de Châtel-sur-Moselle

01-26 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1591 du 20 mai 2026 fixant la composition nominative du conseil 
de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  Pompey  /  Lay-Saint-Christophe  pour  la  période 
quinquennale  2026-2031

01-27  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1588  du  20  mai  2026  modifiant la  composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier  Intercommunal nord Ardennes de Charleville-
Mézières

01-28  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1590  du  20  mai  2026  modifiant la  composition nominative du 
conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de l’Aube

01-29  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1594 du  20  mai  2026  modifiant la  composition nominative du 
conseil d’administration de l’Institut Godinot à Reims

(département de la Marne)

01-30  ARRÊTÉ ARS N°  2026-1577  du  19  mai  2026  portant agrément définitif du CENTRE DE 
SANTE  DENTAIRE  UGECAM  DE  COLMAR  ayant  pour  numéro  FINESS  ET  68000528  pour  ses 
activités dentaires

01-31  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1579  du  19  mai  2026  portant agrément définitif du CENTRE DE 
SNTE DENTAIRE UGECAM DE GUEBWILLER ayant pour numéro FINESS ET 680016474  pour  ses 
activités dentaires

01-32  ARRÊTÉ ARS N°  2026-1578  du  19  mai  2026  portant agrément définitif du CENTRE DE 
SANTE DENTAIRE UGECAM DE MULHOUSE ayant pour numéro FINESS ET 680000056  pour  ses 
activités dentaires



01-33  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-0222  modifiant  la  Décision  ARS Grand Est  n°  2024-1390  du  24 
septembre  2024  portant  autorisation  d’exercer  l’activité  de  soins  de  psychiatrie  pour 
l’Institut  Psychothérapique  de  Champagne  sur  le  site  de  l’Institut  Psychothérapique  de  
Champagne (FINESS EJ : 690049796 - ET : 100011527)

01-34  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-  1603  portant  désignation  à  compter  du  25  juillet  2026  de 
Monsieur Lionel TOSI  comme Directeur par intérim des Centres Hospitaliers de Rouffach, 
de Pfastatt et de l’EHPAD de l’EHPAD de Soultzmatt

01-35  DECISION ARS GRAND EST n°  2026-0231  portant renouvellement de l’autorisation 
d’effectuer  des  prélèvements,  à  des  fins  thérapeutiques,  de  cellules  mononucléées 
allogéniques accordée au Centre Hospitalier Universitaire de Reims sur le site de l’Hôpital  
Robert Debré (FINESS EJ : 510000029 ; FINESS ET : 510002447)

01-18 ARRÊTÉ ARS N° 2026-02 – SECRÉTARIAT GÉNÉRALE POUR LES AFFAIRES 
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

02-01  Arrêté  préfectoral  n°2026/190  du  18  mai  2026  modifiant  l’arrêté  préfectoral 
2023/733  du  29  décembre  2023  constatant  la  désignation  des  membres  du  Conseil 
économique,  social  et  environnemental  régional  Grand  Est  et  nommant  les  personnes  
qualifiées.

02-02  Arrêté  préfectoral  n°2026/191  du  19  mai  2026  portant  modification  de  l’arrêté 
n°2023/236  portant  renouvellement  de  la  composition  du  conseil  académique  de 
l’éducation nationale de l’académie de Strasbourg

02-03a  Arrêté  préfectoral  n°2026/372  portant  approbation  de  la  modification  de  la  
convention constitutive du GIP FCIP Alsace 2023

02-03b Convention constitutive_2023 

02-04a Arrêté préfectoral n°2026/372 Arrêté portant approbation de la modification de la 
convention constitutive du GIP FCIP Alsace 2025

02-04b Convention constitutitve_2025

03 –RECTORAT

03-01  ARRÊTÉ  2026-4135-SGR  portant  création  d’une  Commission  régionale  d’accès  à 
l’enseignement  supérieur  constituée  notamment  des  représentants  siégeant  dans  les 
commissions académiques d’accès à l’enseignement supérieur.

03-02 ARRÊTÉ portant délégation générale de signatures mai 2026 Académie de Reims

04 – CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

04-01 ARRÊTÉ N° 2026-032 portant délégation de signature à Monsieur Philippe Buzzi

04-02 ARRÊTÉ N° 2026-033 portant délégation de signature à Madame Sophie Piston

04-03 ARRÊTÉ N° 2026-034 portant délégation de signature à Monsieur Samuel Gougeon

04-04 ARRÊTÉ  N° 2026-035 portant délégation de signature à Madame Carole Collinet

04-05  ARRÊTÉ  N° 2026-036  portant délégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes de la Chambre régionale des comptes Grand Est à 
Monsieur Philippe Buzzi



04-06 ARRÊTÉ N° 2026-037 portant délégation de signature à Monsieur Philippe Buzzi, vice-
président,  pour  signer  les  ordres  de  mission  des  magistrats  et  personnels  de  la  Chambre 
régionale des comptes Grand Est.

04-07  ARRÊTÉ  N° 2026-038  portant délégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes de la Chambre régionale des comptes Grand Est à 
Monsieur Patrick Gratesac

04-08 ARRÊTÉ  N° 2026-039  portant délégation de signature à Monsieur Patrick Gratesac, 
secrétaire général, pour signer les ordres de mission des magistrats et personnels de la Chambre 
régionale des comptes Grand Est.
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Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Haut-Rhin 
 
 

 

 
 

 

        Direction Générale Adjointe Solidarités 
        Direction de l’Autonomie 

 
 

 

 
 

 

  
  

 

                                              ARRETE D’AUTORISATION 
DGARS n°2026-1442 / CEA N°DA 2026-025 
 
   

Portant autorisation de création, sans extension de capacité,  
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places 

au sein de l’EHPAD Maison Saint Jacques sis à Rouffach 
géré par le Centre Hospitalier de Rouffach  

 
N° FINESS EJ: 68 000 117 9 
N° FINESS ET: 68 001 139 2 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 
 

LE PRESIDENT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D’ALSACE 

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et 

des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-

sociales ; 
 
VU  les articles D.312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement des établissements pour personnes âgées 
dépendantes ; 

 
VU  spécifiquement l’article D.312-155-0-1 du CASF relatifs aux conditions techniques 

minimales d’organisation et de fonctionnement des PASA ; 
 
VU la loi n°2019-816 du 02 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ;  
 
VU  le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESMS et au décret modificatif n°2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 
référentiel de la HAS ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle Ratignier-Carbonneil en 

qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
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VU l’arrêté conjoint CD N°2017-00317 / ARS N°2017-1016 du 06 avril 2017 portant 

renouvellement de l’autorisation délivrée au Centre hospitalier de Rouffach pour le 
fonctionnement de l’EHPAD Maison Saint Jacques sis à 68250 Rouffach ; 

 
VU    l’arrêté CeA n°2026-031-DAJ du 15 avril 2026 portant délégation de signature au sein de la 

Direction de l’Autonomie ; 

VU  l’arrêté ARS en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Directeurs territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

VU  le plan « Alzheimer et maladies apparentées » 2008-2012, notamment la mesure 16, visant 
à la création ou à l’identification, au sein des EHPAD, d’unités adaptées pour les patients 
souffrant de troubles comportementaux ; 

 
VU le Plan des Maladies Neuro-Dégénératives 2014-2019, notamment la mesure 26 visant à 

poursuivre le déploiement des PASA au sein des EHPAD de manière à assurer un bon 
maillage du territoire ; 

 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la 

mesure 16 (Pôle d’activité et de soins adaptés et unités d’hébergement renforcées) du plan 
Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

 
VU la circulaire n" SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/34/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 

relative à la mise en œuvre du plan maladies neurodégénératives 2014-2019 ; 

VU les orientations du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et 
de la perte d’autonomie (PRIAC) de l’ARS Grand Est ;  

CONSIDERANT l’appel à candidatures « Pôle d’Activité et de Soins Adaptés (PASA) en EHPAD 
» publié le 16 juillet 2024 sur le site intranet de l’ARS Grand Est pour le déploiement de 
nouveaux PASA en EHPAD ; 

CONSIDERANT le dossier présenté par le Centre Hospitalier de Rouffach pour le déploiement 
d’un PASA au sein de l’EHPAD Maison Saint Jacques ; 

CONSIDERANT que cette structure répond au cahier des charges dudit appel à candidatures et 
aux dispositions fixées par l’article D.312-155-0-1 du CASF ; 

CONSIDERANT le courrier de notification de l’ARS Grand Est daté du 06/02/2025 informant le 
gestionnaire de l’avis favorable donné au projet déposé dans le cadre de l’appel à 
candidatures « Pôles d’Activités et de Soins Adaptés en EHPAD 2024 » et transmis à 
l’établissement le 17/02/2025 ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Madame la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de 
l’ARS Grand Est et de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité 
européenne d’Alsace ;  
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ARRETENT  

ARTICLE 1 : L’EHPAD Maison Saint Jacques géré par le Centre Hospitalier de Rouffach, est 
autorisé à faire fonctionner un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 
14 places sans modification de sa capacité totale de 105 places en hébergement 
permanent. Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent acte. 

 
 
Une visite de fonctionnement est à prévoir dans l’année qui suit l’installation du PASA. 
 
 
ARTICLE 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique :   Centre Hospitalier de Rouffach 

N° FINESS :  68 000 117 9 
Adresse complète :  27 rue du 4ème Régiment Spahis Marocain 68250 ROUFFACH 
Code statut juridique :  11 – Etb.Pub.Départ.Hosp. 
N° SIREN :   266800192 

 

Entité établissement :  EHPAD Maison Saint Jacques 
N° FINESS :   68 001 139 2 
Adresse complète :  2 rue Maréchal Lefebvre 68250 ROUFFACH   
Code catégorie :  500 
Libellé catégorie  Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
Code MFT:   40 – ARS/PCD, Tarif global, habilité aide sociale, recours PUI 
Capacité :   105 places 

 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924 – Accueil pour 

Personnes Âgées 
11 -  Hébergement. Complet 

Internat. 
711 - P.A. dépendantes 105 

961 - P.A.S.A. 21 - Accueil de Jour 
436 - Alzheimer ou maladies 

apparentées 
Dont 14 

 
 

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la 
présente autorisation est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou 
partie de l'activité n'est pas ouverte au public dans un délai de 4 ans à compter de 
sa notification. Ce délai peut être prorogé dans les limites et conditions précisées 
dans ces mêmes articles du code.  

 
ARTICLE 4 : L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale et à 

dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 
 

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est sans effet sur la durée d’autorisation renouvelée à 
compter du 3 janvier 2017. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné 
aux résultats des évaluations de la qualité des prestations mentionnées à l’article 
L.312-8 du CASF. 

 
 



 

4 

 

 
ARTICLE 6 :   Cette autorisation donne lieu à la visite de conformité prévue à l’article L313-6 du 

CASF et dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-
11 à D313-14 du même code lorsque le projet autorisé nécessite des travaux 
subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification du projet 
d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou 
partie des locaux. 

 
                       En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de 

l’autorisation transmet avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité 
autorisée aux autorités compétentes une déclaration sur l’honneur attestant de la 
conformité de l’établissement ou du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L 312-1 du 
CASF. 

 
ARTICLE 7 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans 

l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance du Président de la Collectivité européenne d’Alsace et de la 
Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 

 
ARTICLE 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est 
notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 9 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

Madame la Directrice de la Délégation départementale du Haut-Rhin de l’ARS 
Grand Est et Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux de la 
Collectivité européenne d’Alsace, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Grand Est et sous forme électronique sur le site 
internet de la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des actes  
(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/), 
et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier 
de Rouffach, gestionnaire de l’EHPAD Maison Saint Jacques sis à Rouffach. 

 

 Le Président de la Collectivité  
européenne d’Alsace, 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
 

 

http://www.telerecours.fr/






















































































































































de 
Direction de l'Offre de Soins

michelle.riff
Crayon 





























  
 

 
 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX 

 

 
 
 
 

 
Direction de l’Offre Sanitaire 

 
 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2026-1550 du 7 mai 2026 
 
 

 
Portant modification de la composition du conseil technique de l’Institut Lorrain de Formation des 

Cadres de Santé du Centre Psychothérapique de Nancy 
 
 

Promotion 2025/2026 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
 
VU le décret n° 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

de soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
 
VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié, relatif au diplôme de cadre de santé ; 
 
 
VU l’arrêté ARS n°2024-3200 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
 
VU la demande en date du 5 mai 2026 de Madame la directrice l’Institut Lorrain de Formation des 

Cadres de Santé du Centre Psychothérapique de Nancy ; 
 
  
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 



 

 
 

Standard régional : 03 83 39 30 30 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX 
 

2 

 
ARRÊTE 

 

 
 
Article 1er : Pour la promotion 2025/2026, la constitution du conseil technique de l’Institut Lorrain de Formation 
des Cadres de Santé du Centre Psychothérapique de Nancy est modifiée comme suit : 
 
 
- Le Président : 
Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice générale de l’Agence régionale de santé Grand Est, ou 
son représentant 
 
 
- La Directrice de l’Institut de Formation des Cadres de Santé : 
Madame Hélène LEFORT, Directrice des soins, Coordinatrice des instituts 
 
 
- Un représentant de l’organisme gestionnaire : 
Madame Clémentine ROTH, Directrice générale - C.P.N. et C.H. Ravenel  
 
 
- Un enseignant relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur lorsque l’institut a conclu une 
convention avec une université : 
Madame Sandrine VIRGILI, Maître de conférences - UFR ESM IAE – Metz 
 
 
- Enseignants de l’institut élus par leurs pairs : 
 

• Filière infirmière : 
Madame Christelle COURTIOL, Cadre de santé C.P.N. – infirmière, titulaire 
Madame Karine WACH, Cadre supérieur de santé C.P.N. - infirmière, titulaire 
Suppléants : postes non pourvus 

 
 

• Filière médico-technique : 
Monsieur Didier GÉRARD, Cadre supérieur de santé MERM C.P.N., titulaire  
Monsieur Joël COMTE, Cadre supérieur de santé MERM C.P.N., suppléant 

 
 

• Filière rééducation : 
Monsieur Cédric GAVIER, Directeur de l’école d'ergothérapie Nancy, titulaire 
Monsieur Pascal GOUILLY, Directeur de l’institut Lorrain de formation en masso-kinésithérapie Nancy, suppléant 

 
 
 

- Professionnels exerçant des fonctions d’encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage : 
 

• Filière infirmière : 
Madame Julie THOUVENIN-GALANTI, Cadre supérieure de santé – GHLV Pompey - infirmière, titulaire 
Madame Clémence MASSON, Cadre de santé C.P.N. – infirmière, titulaire 
 
 

• Filière médico-technique : 
Monsieur Julien LOEFLER, Cadre supérieur de santé C.H.R.U. Nancy – préparateur en pharmacie hospitalière 
 
 

• Filière rééducation : 
Madame Hélène BOISSEL, Cadre de santé C.H.R.U. Nancy – diététicienne 
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- Une personne qualifiée : 
Madame Marie-Ange MORET, Cadre supérieure de santé C.H.R.U. Nancy – technicienne de laboratoire médical 
 
 
 
- Etudiants élus chaque année par leurs pairs :  
 

• Filière infirmière : 
Monsieur Julien PFEFFER, infirmier titulaire 
Madame Déborah ARMESSEN, infirmière suppléante 
Madame Priscilla FORT, infirmière titulaire 
Madame Amélie SOURDOT, infirmière suppléante 
 
 

• Filière médico-technique : 
Madame Sabrina GUILLEMIN, technicienne de laboratoire médical titulaire 
Monsieur Jeoffrey QUARTIER-DIT-MAIRE, préparateur en pharmacie hospitalière suppléant 
 
 

• Filière rééducation : 
Madame Christelle DASSULE-LOMBARDET, Masseur-kinésithérapeute titulaire 
Madame Alexia UTENS, diététicienne suppléante 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télé-recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est  
Et par délégation 

Le Responsable du Département des  
Politiques de Ressources Humaines en santé 

 
  

   
    

  Jean-Michel BAILLARD 
 

http://www.telerecours.fr/
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Direction de l’offre sanitaire 

 
 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1564 
portant désignation à compter du 1er juin 2026 

de Monsieur David LARIVIERE 
comme Directeur par intérim  

du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel-sur-Moselle 
 

 
 

 
 

 
 

VU le code de la santé publique ;  

VU l’article L5 du code général de la fonction publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière modifiée ;  

VU  le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article L5 du code général de la fonction publique et notamment son article 6 ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des directeurs d’hôpital ; 

VU  le décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour les directeurs 
d’hôpital ; 

VU     le décret n° 2025-1146 du 27 novembre 2025 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux directeurs 
d’hôpital ; 

VU les arrêtés ARS Grand Est n° 2025-0565 du 21 février 2025 et ARS Grand Est n° 2025-1592 du 11 juin 
2025 désignant Monsieur Vincent ANDROUET comme directeur par intérim du Centre Hospitalier de 
Châtel-sur-Moselle ; 

VU l’arrêté du 27 novembre 2025 pris pour l’application du décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel pour les directeurs d’hôpital ; 

VU l’arrêté ARS n° 2026-1505 du 5 mai 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public au sein du Centre Hospitalier « Les 3 
Rivières » de Châtel-sur-Moselle ; 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
 
Article 1 
 
Monsieur David LARIVIERE, Directeur d’hôpital (2ème grade), Directeur des Centres Hospitaliers d’Epinal, de 
Remiremont, de Le Thillot et de Mirecourt, exercera les fonctions de directeur par intérim du Centre Hospitalier 
« Les 3 Rivières » de Châtel-sur-Moselle à compter du 1er juin 2026. 
 

Article 2 
 
Pendant la période d’intérim, Monsieur David LARIVIERE percevra une majoration d’intérim d’un montant de 
580 euros, versée mensuellement à terme échu, conformément aux dispositions du décret n° 2025-1145 du 
27 novembre 2025. 
 
Ce montant est applicable à l’intérim d’un établissement relevant du 1° de l’article L.5 du code général de la 
fonction publique, catégorie à laquelle appartient le Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel-sur-
Moselle. 
 
Le montant mensuel de cette majoration d’intérim sera intégré dans le calcul de l’IFSE perçue par l’intéressé. 
 
Article 3 
 
A compter du 1er juin 2026, il est mis fin à l’intérim de direction du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de 
Châtel-sur-Moselle assuré jusqu’à présent par Monsieur Vincent ANDROUET. 
 
Article 4 
 
Cet arrêté sera notifié : 

 

- au Président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel-sur-Moselle, 
- aux Présidents des conseils de surveillance des Centres Hospitaliers d’Epinal, de Remiremont, de Le Thillot 

et de Mirecourt, 
- à Monsieur David LARIVIERE, 

- à Monsieur Vincent ANDROUET. 

 
Article 5 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Grand Est. 
 
Article 6 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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DECISION ARS GRAND EST n° 2026-0231 
 

Portant renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements, à des fins 
thérapeutiques, de cellules mononucléées allogéniques accordée au Centre Hospitalier 
Universitaire de Reims sur le site de l’Hôpital Robert Debré (FINESS EJ  : 510000029 ; FINESS 
ET : 510002447) 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 

 
VU      le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1241-1, L. 1241-2 et suivants,  

L. 1242-1 ; R. 1242-8 et suivants ; 
 
VU   le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2021-2313 du 28 mai 2021 portant autorisation d’effectuer des 

prélèvements, à des fins thérapeutiques, de cellules mononucléées allogéniques au Centre 
Hospitalier Universitaire de Reims sur le site de l’Hôpital Robert Debré ; 

 
VU l’arrêté ARS n° 2026-1505 du 5 mai 2026, portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU  le dossier déposé par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims le 2 décembre 2025 tendant 

à obtenir le renouvellement de l’autorisation d’effectuer, à des fins thérapeutiques, des 
prélèvements de cellules mononucléées allogéniques sur le site de l’Hôpital Robert Debré ; 

 
VU  l’avis de l’Agence de la Biomédecine en date du 18 mai 2026 ; 
 

 
DECIDE 

 

 
 
Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation d’effectuer, à des fins thérapeutiques, des 

prélèvements de cellules mononucléées allogéniques est accordé au Centre 
Hospitalier Universitaire de Reims (FINESS EJ : 510000029) sur le site de l’Hôpital 
Robert Debré (FINESS ET : 510002447). 

 
Article 2 : La durée de validité de la présente décision est de 5 ans à compter du 28 mai 2026. 
 
Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
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Article 4 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Grand Est. 
 

 
 
 

Pour la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est, et par 
délégation,  
Le Directeur de l’Offre de Soins 
 
 

 
Thomas TALEC 
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